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ORDRE DU JOURORDRE DU JOUR

� Rappel  : texte réglementaire et champs de la 
mesure

� Critères d’éligibilité : public cible, actions 
éligibles, dépenses éligibles

� Demande de subvention 2012 et 2013 

� Appel à projet, procédure de dépôt

� Demande de paiement : documents à fournir

� Engagements du bénéficiaire, obligation publicité
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TEXTES REGLEMENTAIRES
Volet B de la mesure formation 111Volet B de la mesure formation 111 ::
« information et diffusion des connaissances 

scientifiques et des pratiques novatrices dans les 
secteurs agricole, sylvicole et agroalimentaire »

• PDRH  (Version 6  approuvée par CE  le)

• Circulaire de mise en oeuvre : parution en 28 novembre 2008 
� 21 février 2011 (DGER/SDPOFE/C2011-2003 / DGPAAT/SDDRC/SDG/C2011-3007)

• Décret d’éligibilité dépenses (Décret n°2009-1452 (24/11/09))

•• DRDR RhôneDRDR Rhône --AlpesAlpes
� cf site internet Feader Rhône-Alpes (formulaires, notices, 

procédure dépôt dossier)  : 
http://feader.rhone-alpes.agriculture.gouv.fr

DRAAF Rhône-Alpes – 16 Novembre 2011



4

CHAMPS DE LA MESURE
111B :

� Actions  dd’’INFORMATION et de DIFFUSIONINFORMATION et de DIFFUSION des 
connaissances scientifiques et des pratiques 
novatrices dans les champs suivants :
� Agricole et agro-environnemental,

� sylvicoles et forestier,

� Agriculture et sylviculture durables,

� Qualité des produits,

� Socio-économique,

� Sécurité alimentaire des aliments,

� Bien-être animal

� Bénéficiaires subvention FEADER :
Tout porteur public ou privé, toute association ou 

organisme…
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LES CRITERES 
D’ELIGIBILITE

• Le public destinatairepublic destinataire de l’action
� identification du public et du plan de 

diffusion essentielle et obligatoire

• La nature de lnature de l ’’actionaction
- Quelle est la nature de l’information diffusée?
- Comment se fait la diffusion, par quels 

moyens? � PLAN DE DIFFUSION

• La nature des dnature des d éépensespenses
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Critère d’éligibilité :

LE PUBLIC CIBLE, destinataire des 
actions

►►►► ACTIFS des secteurs agricole, 
agroalimentaire et forestier
� Exploitant, conjoints d’exploitants travaillant sur l’exploitation et aides 

familiaux, sylviculteurs Salariés agricoles, salariés forestiers

� Propriétaires de forêts, Experts forestiers et gestionnaires de forêts,

� Élus des communes forestières,

� Entrepreneurs de travaux agricoles et forestiers,

� Agents de développement,

� Formateurs et animateurs d’actions de formation et de démonstration,

� Chefs d’entreprises et salariés des entreprises agroalimentaires et des 
coopératives agricoles et forestières (PME et TPE),

� Chefs d’entreprises et salariés des secteurs aquacole et piscicole

► Attention: public inéligible

→ les étudiants et scolaires, les élus autres, le grand public…
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Crit ère d ’éligibilit é :

LE PUBLIC CIBLE, 
destinataire des actions

Public cible Public cible 
= = 

CritCrit èère dre d ’é’éligibilitligibilit éé essentiel de la mesureessentiel de la mesure

Le bLe b éénnééficiaire a la responsabilitficiaire a la responsabilit éé de vde véérifier lrifier l ’é’éligibilitligibilit éé
du public cible concerndu public cible concern éé et de tracer sa participation et de tracer sa participation 

àà ll ’’opop éération par tout moyen quration par tout moyen qu ’’ il juge probantil juge probant .

AttentionAttention : : prpréésence public non sence public non ééligibleligible

� Si la présence de participants non éligibles n'entraine pas de 
coût supplémentaire, l'action n'est pas remise en cause.

� Par contre, en cas de constat d’un (ou plusieurs) bénéficiaire(s) 
non éligible(s) dont la présence à l’action a généré un coût 
supplémentaire, le montant de la dépense éligible sera 
reconsidérée ainsi que le montant de l’aide. 
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Crit ère d’éligibilit é :

LE PUBLIC CIBLE, destinataire 
des actions

Demande de subvention : bien identifier 

-le public cible de chaque action (qualité, nombre ) et 
les moyens de vérification de l’éligibilité et 
participation du public � cf p.3 du formulaire

- Le plan de diffusion envisagé� cf tableau p.4 du 
formulaire de demande : IMPORTANT

Demande de paiement :: la vérification de 
l’éligibilité du public cible est importante

- Feuilles d’émargement/de présence

- Listing/mailing d’envoi

- Annexes du formulaire de demande de paiement (à
compter du 1er janvier 2010) avec indicateurs de 
réalisation
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Formulaire de demande de subvention : PUBLIC CIBLE
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Formulaire de demande de subvention : PLAN DE DIFFU SION
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Formulaire de demande de paiement : 
INDICATEUR DE REALISATION
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Formulaire de demande de paiement : 
INDICATEUR DE REALISATION
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Formulaire de demande de 
paiement : Traçabilité public 
cible et INDICATEUR DE 
REALISATION
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Formulaire de demande de 
paiement : Traçabilité public 
cible et INDICATEUR DE 
REALISATION
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Critère d’éligibilité :

NATURE DES ACTIONS NATURE DES ACTIONS 
CONCERNEESCONCERNEES

► Quelles sont les actions concernQuelles sont les actions concern éées ?es ?
Actions COLLECTIVES d’information ou de 
démonstration, incluant la création d’outils 
d’information et de diffusion
- acquisition, diffusion et transfert de 
connaissances scientifiques issues des 
travaux d’expérimentation agricole, 
agroalimentaire et forestière et des réseaux 
de fermes de référence;
- acquisition, diffusion et transfert de 
pratiques innovantes (attention volet acquisition 
de référence doit rester marginal par rapport au volet 
diffusion)
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Critère d’éligibilité :

NATURE DES ACTIONS 
CONCERNEES

Sous quelles formes ?Sous quelles formes ?
� Actions d’information :

- organisation de journées/réunions d’information, de 
séminaires, colloques, salons professionnels
- élaboration et diffusion de documents pédagogiques , 
plaquettes d’information sur support papier ou multimédia

� Actions de démonstrations (transfert d’innovation) :
réunions à destinations des actifs autour d’un dispositif 

expérimental
� Formation-action : 

- tester un dispositif chez un groupe d’actifs et leur apporter 
un suivi technique
- capitalisation des résultats : élaboration et diffusion de doc. 
pédagogiques

� Actions d’ingénierie de projet : 
- définition des problèmes de compétences des actifs, de démarches 
pédagogiques, 
- capitalisation de bonnes pratiques en matière de formation-action, 

- conception et production de documents pédagogiques.
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Actions INELIGIBLES :
- Études, expérimentations seules ne comportant aucun 

volet de diffusion

- Le conseil individuel ( NB : attention aux réponses aux 
appels téléphoniques des agriculteurs)

- L’acquisition de références seules sans volet diffusion : 
ce volet ne pourra être retenu que s’il reste marginal 
par rapport au volet diffusion. 

- Les actions d’animation seules sans aucune diffusion

- Les actions relatives aux activités de l’agro-tourisme, 
des centres hippiques et des entreprises 
d’aménagement paysager

Critère d’éligibilité :

NATURE DES ACTIONS 
CONCERNEES
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Crit ère d ’éligibilit é :

NATURE DES ACTIONS 
CONCERNEES

* R* Rèègles dgles d ’é’éligibilitligibilit éé des actionsdes actions : Les projets présentés doivent 
clairement établir un plan de diffusionplan de diffusion

Tout projet doit donc identifier :
- La nature de l’information diffusée
- les vecteurs de diffusionvecteurs de diffusion de cette information (journées, 

réunions, documents…), leur nombre, leur objet 
- le public destinataire (nombre, qualité)
- pour les documents diffusés : modalités de diffusion à

expliciter (comment sont-ils diffusés ? Calendrier de diffusion ?)
- en amont le travail de veille, d’acquisition de connaissances ou 

référence ou autres qui est en lien direct avec les actions de 
diffusion réelle 

Attention ! dans le cadre de diffusion de pratiques innovantes, 
l’acquisition de référence est admise dès lors que ce volet reste 
marginal par rapport au volet diffusion.

� décrire l’action en annexe du formulaire ( p.2 et p.11)
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Formulaire de demande de subvention
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Formulaire de demande de subvention
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Crit ère d ’éligibilit é :

NATURE DES DEPENSES 
ELIGIBLES

DDéépenses penses ééligiblesligibles :
- Frais liés à la conception, à la réalisation et à la mise à jour des documents et 
outils de diffusion

- Prestations externes facturées ( location salle, achat documents ..)

- Intervenants extérieurs

- Frais salariaux supportés par bénéficiaire (reliés à l’action)
- Frais déplacements

DDéépenses inpenses in ééligiblesligibles :
– Les frais généraux et charges de structure 
– Le Temps de Travail Valorisé (TTV),
– La TVA pour les établissements publics � présenter un montant en HT
– Toute dépense liée au fonctionnement de la structure

Plafonnement
-des dépenses liées à la mise en place, à l’entretien et au suivi des 
dispositifs d’expérimentation et de démonstration, intervenant dans le 
cadre d’actions de démonstration : 20% du budget global de l’action

- du volet acquisition de référence qui doit rester marginal par rapport au 
volet diffusion : 20% maximum de l’action
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PLAN DE FINANCEMENT

• TMAP : jusqu’à 100%

�Exception pour les actions dont les publics 
cibles sont les actifs du secteur agro-
alimentaire : 60%

• Montant en HT pour les ets publics

• Déclaration des recettes en lien avec l’action

• Co-financement :

– Bien identifier tous les cofinancements

– Veiller à la cohérence des demandes auprès 
des co-financeurs (intitulé, nombre de jours, 
dépenses identiques…)

– Informer les cofinanceurs de la CPN FEADER
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APPEL A PROJET POUR 2012 APPEL A PROJET POUR 2012 
et 2013 et 2013 

� Contexte : fin de programmation FEADER, calendrier de gestion, 
disponibilité des crédits FEADER, 

DRAAF Rhône-Alpes – 16 Novembre 2011

Evolution du nombre de dossiers et des montants FEA DER - 
2007/2011

0

200000

400000

600000

800000

1000000

1200000

2007 2008 2009 2010 2011

m
on

ta
nt

s 
F

E
A

D
E

R
 (

€)

0

10

20

30

40

50

60

no
m

br
e 

de
 d

os
si

er
s

montant FEADER sollicité montant FEADER engagé

nombre dossier déposés nombre dossiers engagés

� 188 dossiers déposés de 
2007 à 2011 (dont 48 en 
2011)
� 2,15 M€ engagés de 2007 
à 2010 (116 dossiers)

bilan des paiements 
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● Montant total payé : 674 969 €, 
soit 31 % des montants engagés
●●●● Montant total non consommé : 
182 275 € , soit un taux de 
réalisation de 79,24 %
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Dans la pratique : 
- Dépôt dossier portant sur 2012 uniquement ����1er trimestre 

2012 (1er CRF de priorisation : début 2ème trimestre 2012)
- Coût des projets  : être au plus près des réalités,  éviter les 

surévaluations des coûts
- Dépôt des projets portant sur 2013 : 2 ème semestre 2012

Principes généraux :
• Dernier appel à projet de la programmation
• Actions portant sur 2012 et/ou 2013 uniquement � date 

limite de fin de réalisation = 31 décembre 2013.
• Dépôt dossier de demande de subvention : au plus tard 

31 décembre 2012.
• Restriction des thématiques 2012-2013 : AB, Grenelle 

environnement, compétitivité
• Recentrage sur la diffusion effective du projet (en lien 

avec circulaire): importance, qualité, plan de diffusion, 
efficacité

• Critères de sélection et priorisation des dossiers

APPEL A PROJET POUR 2012 APPEL A PROJET POUR 2012 
et 2013 et 2013 
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���� Critères de priorisation des dossiers
- action contribuant au développement de l’agriculture biologique, et s’inscrivant dans le 

cadre de la stratégie régionale de développement de l’agriculture biologique

- action répondant aux autres thématiques du présent appel à projet
- action répondant à une problématique de filière prioritaire ou en crise

- qualité du programme de diffusion présenté dans le dossier de demande : contenu 
clair et précis, identification claire du public cible, pertinence et efficacité de la 
diffusion, diffusion large et accessible (au regard des thématiques traitées)…

- action de diffusion à portée régionale : à type d’action et thématique équivalente, les 
actions territorialisées ne sont pas prioritaires par rapport à des actions à portée 
régionale ou départementale

- caractère innovant du projet et des informations diffusées et/ou des techniques de 
diffusion (modalité de mise en œuvre du projet)

- qualité du descriptif des actions présentées dans le dossier de demande

- caractère partenarial du projet (identification des acteurs, pertinence des modalités de 
collaboration)

- pour les dossiers récurrents (dossiers présentés les années précédentes) : réalisation 
des actions lors des années antérieures conformément aux objectifs retenus lors de 
leur conventionnement ; prise en compte dans le dossier déposé des remarques 
précédemment formulées par les services instructeurs FEADER

� Plafonnement : 4 dossiers maximum par structure, pour un montant total de 
80 000 € de FEADER , hors dossier portant sur des projets à caractère exceptionnel, 
de type événementiel et cas particulier des dossiers déposés par une seule 
structure au nom de plusieurs structures 
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ProcProc éédure de ddure de d éépôtpôt et suivi du dossier
�Formulaire et notice sur site internet 
�dépôt en DDT � AR réception, 

� Instruction DRAAF :

� AR complétude

�Instruction technique et financière, 

� passage en CRP (courrier de notification 
d’attribution FEADER) 

� décision juridique d’attribution de subvention 
FEADER – envoi accompagné du formulaire de demande 
de paiement (attention date limite)

Suite au CRF, information des bénéficiaires sur priorisation.

DEMANDE DE SUBVENTION DEMANDE DE SUBVENTION 
POUR 2012 et 2013POUR 2012 et 2013
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DEMANDEDEMANDE DE PAIEMENT :DE PAIEMENT :
documents documents àà fournirfournir

Rappel : le paiement FEADER ne peut avoir lieu quRappel : le paiement FEADER ne peut avoir lieu qu’’une fois paiement une fois paiement cofinanceurcofinanceur rrééalisaliséé, et sur le même montant de , et sur le même montant de 
ddéépenses retenues.penses retenues.

�� CompteCompte --rendu drendu d ’’exexéécutioncution ::
- présentation des actions réalisées
- Veiller à expliciter les vecteurs de diffusion utilisés et le plan de diffusion
�Proposition : tableau récapitulatif de l’ensemble de ces vecteurs annexés au CR 
(date/type/ intitulé/ nombre participants ou destinataires/ qualité)

- Conclusion qualitative sur les impacts de l’action

� Tout justificatif de rjustificatif de r ééalisation de lalisation de l ’’action action (feuille présence, plaquette 
d’invitation, convocation, compte-rendu de réunions, articles de presse …) et tout et tout 
document rdocument r ééalisalis éé (plaquette, bulletin d’info, diaporamas…)

� Ensemble des justificatifs techniques propres à l’ac tion tels que 
explicités dans l’annexe de la décision juridique

�� Justificatif publicitJustificatif publicit éé du soutien du FEADER du soutien du FEADER (présence logo sur 
documents, copie écran internet, photo panneaux mentionnant Feader…)

� indicateurs de réalisation : annexes 5 b et/ou 5c d e la demande de 
paiement
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Formulaire 
de demande 
de paiement
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OBLIGATIONS DU BENEFICIAIREOBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE

� réaliser l'action de formation pour lequel l'aide est sollicitée,
� informer le guichet unique de toute modification de sa situation, de la raison 

sociale de sa structure, des engagements ou du projet,

� permettre / faciliter l’accès à sa structure aux autorités compétentes chargées des 
contrôles pour l’ensemble des paiements  sollicités pendant 5 années,

� ne pas solliciter à l’avenir, pour ce projet, d’autres crédits (nationaux ou européens), 
en plus de ceux mentionnés dans le tableau « financement du projet »,

� communiquer au guichet unique  le cas échéant le montant réel des recettes 
perçues,

� respecter le code des marchés publics pour les structures publiques,  

� détenir, conserver pendant cinq ans et fournir, tou t document permettant de 
vérifier la réalisation effective de l’opération (factures, relevés de compte 
bancaire pour des dépenses matérielles, tableau de suivi et d’enregistrement du 
temps de travail pour les dépenses immatérielles, comptabilité, attestation MSA ou 
tout autre document attestant de l’éligibilité du destinataire de l’action), 

� vérifier que les  destinataires de l'action de formation, d'information ou de 
diffusion de connaissances constituent bien un public éligible . Le bénéficiaire de 
l'aide conserve la preuve, sous toute forme probante de cette éligibilité et de la 
participation du public cible à l’action (listes d'émargement, listes de diffusion, 
convocations). Le bénéficiaire devra par ailleurs fournir les justificatifs nécessaires, 
lors de tout contrôle sur pièces et sur place, portant sur les publics destinataires des 
actions.

� faire la publicité sur la participation du FEADER dans le financement du projet 
telle que prévue dans la circulaire du 12 mai 2009 (informations disponibles sur le 
site http://feader.rhone-alpes.agriculture.gouv.fr).
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